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Article 4 - Etat tiers

i. Lorsque dans toute enquête ou procédure, un ressortissant ou
résident de l'un des Etats contractants est contraint par l'acte
judiciaire d'un Etat tiers d'agir ou de s'abstenir d'agir dans le
territoire de l'autre Etat contractant d'une manière qui entre en
conflit avec la loi ou les politiques établies de cet autre Etat,
les Etats contractants conviennent de se consulter dans le but
d'identifier les moyens d'éviter un tel conflit et de le réduire
au minimum.

2. Les Etats contractants peuvent convenir, soit entre eux,
soit conjointement ou individuellement avec l'Etat tiers concerné,
de l'application des moyens mentionnés au paragraphe 1 du présent
article.

TITRE II OBTENTION D'ELEMENTS DE PREUVE

Article 5 - Droit applicable

La demande est exécutée conformément au droit de l'Etat
requis.

Article 6 - Mesures de contrainte

1. Les mesures de contrainte requises, notamment la perquisi-
tion, la fouille, la saisie, la prise de témoignages ou la levée
du secret bancaire, ne peuvent pas être remplacées par des mesures
de nature différente, à moins que l'Etat requérant n'y consente au
préalable.

2. L'exécution d'une demande impliquant de telles mesures peut
être refusée si les faits décrits dans la demande ne correspondent

pas aux éléments objectifs d'une infraction réprimée par le droit
de l'Etat requis, à supposer qu'elle y ait été commise.


